
Zeitschrift: Tracés : bulletin technique de la Suisse romande

Herausgeber: Société suisse des ingénieurs et des architectes

Band: 142 (2016)

Heft: 11: Coopératives d'habitants en Suisse romande

Rubrik: Statler et Waldorf

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 19.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


46 ; TATLER ET WALDORF

De rebus quae geruntur
La chronique critique de Pierre Frey

Patrimoine suisse est l'héritière du « Schweizerischer

Heimatschutz», ligue de beauté, fondée en 1905 lit-
téralement pour protéger la patrie des outrages de la

modernité; il peut se trouver du génie dans l'esprit
conservateur, c'est ce que savaient Baudelaire et les

révolutionnaires. Ce Heimatschutz distingue depuis
1972 des collectivités exemplaires du Prix Wakker,

que la paresse journalistique fait suivre en général
l'énoncé de l'adjectif prestigieux. Le soussigné a siégé

trois mois au comité consultatif d'attribution de ce

prix. Très courte erreur à laquelle il a mis fin après qu'il
a compris que sous les paupières closes du secrétaire

général se déployaient de persistants conflits d'intérêt
et qu'on y évaluait des créations des évaluateurs.

- En ce début de 2016, la Section vaudoise de

Patrimoine suisse plaide avec détermination
devant la CDAF, la cause du Jardin botanique de

Montriond, œuvre majeure de l'architecte Alphonse
Laverrière et dont un enjeu essentiel l'indépen-
dance des appréciations du Conservateur cantonal
des Monuments historiques, soumis à des injonc-
tions insistantes et formelles du Conseil d'Etat. Ce

dernier ayant pris avec la LPMNS^ des libertés d'au-

tant plus larges qu'on Ta laissé faire. Pour autant,
la Section vaudoise de Patrimoine suisse ne semble

pas avoir renoncé au paradigme de l'enfant prodigue
et se languit de la reconnaissance « paternelle » que
l'Autorité semble lui mesurer au cours de cette légis-
lature. Or dans cette matière, pour voir se déployer
les marques espérées du respect, il faut commencer

par savoir se faire craindre.
- Avec les collaboratrices et les collaborateurs qui

ont assuré l'essor de ce projet, j'ai consacré 25

années de ma vie à mettre sur pied les Archives de

la construction moderne et à assurer la diffusion
gratuite et sans droits de propriété intellectuelle
des images que pouvaient produire leurs fonds et

qui pouvaient être utiles à la recherche, à l'ensei-

gnement et à la connaissance du patrimoine bâti
des cantons romands, partant à la protection des

monuments dignes d'attention. Il n'aura fallu que
quelques mois à mes successeurs pour mettre le

holà au règne du partage et de la gratuité et pour
rédiger un règlement qui entrave la consultation,
celle spécialement des mandataires chargés des

expertises «monuments historiques». En pratique,
par exemple, est ainsi ralenti, est ainsi entravé,
l'accès aux documents qui informent sur la genèse

du Jardin botanique de Montriond, sur sa valeur
d'art et d'architecture.
Cet exposé des faits met en évidence la perplexité

que cause la circonstance suivante : la Section vaudoise
de Patrimoine suisse s'est avisée d'attribuer aux Acm-
EPFL son prix bisannuel du patrimoine, une distinc-
tion purement honorifique. Pour ce faire, elle a choisi
la date de son assemblée générale annuelle qui tombe
le 18 juin 2016 et elle a invité M. le conseiller d'Etat

Pascal Broulis qui sous réserve d'imprévu a accepté
l'invitation.

Il s'ensuit une situation de commedia dell'arte:
- En principe, les Acm seraient honorées de voir

reconnus leurs mérites d'avoir diffusé et publié
gratuitement des milliers d'images inédites entre
1988 et 2014, contribuant dans le droit fil de l'inven-
taire INSA à renouveler la vision de l'architecture en
Suisse romande au 20" siècle, spécialement d'avoir
contribué à l'émanciper du paradigme « moderne ».

Mais leur nouveau règlement de consultation qui
remet en cause cette orientation et contredit la
lettre autant que l'esprit des contrats signés avec
les donatrices et les donateurs, font de ce prix un
anachronisme.

- En principe, Patrimoine suisse devrait pouvoir
se sentir aussi fier que résolu d'attribuer lauriers
et laudatio pour les hauts faits signalés. Mais il se

retrouve un peu tel celui qui étant en la taverne,

pense être en vendange.
- En principe, le représentant du Conseil d'Etat du

Canton de Vaud, gardien attentif et sans reproche
des lois qui protègent le patrimoine devrait présider
à cette cérémonie. Mais il revêtirait alors le casque
rassurant du pompier, alors qu'il attise en ville le feu

contre le patrimoine. Pour le mauvais jeu de mot on
citera feue la remise des locomotives et le parlement
cantonal, mais il faudrait mentionner aussi le Jardin
botanique de Montriond et une théorie de cures...

- Sauf qu'habiles ouvriers à décrypter ressorts et

intrigues, Statler 8c Waldorf qui siègent dans la

première loge à jardin de ce théâtre, se trouvant être

un avatar du fondateur des Acm, ne peuvent se livrer
à la critique des armes pendant que sur la scène, ce

dernier, plongé en quelque sorte rétroactivement
dans ce pataquès, se verrait contraint de recourir
aux armes de la critique, sans qu'à l'issue de la céré-

monie il se trouve quelqu'un pour demander à l'un
ou l'autre des protagonistes :

Que diable alliez-vous faire dans cette galère?

P/erre Frey h/'stor/en de /'art

1 Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal

2 Loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites
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